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PRÉFET DE L'ISÈRE 

GRENOBLE, LE 2 6 AOUT 2010 

ARRETE 

D'AUTORISATION N° 2010- 070 71 

Le Préfet de l'Isère 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU la directive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau ; 
VU la directive 2006/11/CE concemant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté : 
VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 
VU le code de l'environnement et notamment son litre 1er des parties réglementaires et législatives du Livre V; 
VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992, dite "loi sur l'eau”, modifiée ; 
VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'arlice R 511-9 du code de l'environnement ; 
VU les arlicles R211-11-1 à R 211-11-3 du Titre | du Livre II du code de l'environnement relatifs au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 
VU l'arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

  

DDPP -CS 6 34028 GRENOBLE CEDEX Lt :0410.035.033 = were pou fr 

 



  

VU l'arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 
VU l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes ; 
VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 
VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 
VU la circulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 
{NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 
VU la ciroulaire DGPR/SRT du 05/01/2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 
VU le rapport d'étude de l'INERIS N’DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse 
des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 99-8182 du 16 décembre 1999 complété par l'arrêté préfectoral n°200 
du 25 janvier 2006 ayant autorisé la société PHOTOWATT International à exercer ses activi 
relevant de la nomenclature des installations classées sur le territoire de la commune de 
BOURGOIN JALLIEU ; 
VU la demande, ainsi que l'étude d'impact et les plans des lieux, présentés le 25 août 2009 par 
la SAS PHOTOWATT International en vue d'obtenir une extension de son autorisation 
d'exploiter et la régularisation de son établissement au titre de ses rejets aqueux ; 
VU l'avis de recevabilité de l'nspecteur des Installations Classées de l'unité territoriale de la 
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Rhône-Alpes en date 
du 30 septembre 2009 ; 
VU l'arrêté d'ouverture d'enquête N° 2009-09903 du 4 décembre 2009 ; 
VU le procès-verbal de l'enquête publique ouverte le 4 janvier 2010 et close le 4 février 2010 en 
mairie de BOURGOIN-JALLIEU , les certificats d'affichage et avis de publication ; 
VU le rapport relatant l'enquête publique et les conclusions établies le 17 février 2010 par 
Monsieur Christiane GLAIZAL, désignée en qualité de Commissaire-Enquêteur par le Tribunal 
Administratif de GRENOBLE ; 
VU l'avis du Conseil Municipal de BOURGOIN-JALLIEU , en date du ter février 2010 ; 
VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement, en date du 11 décembre 2009 ; 
VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, en date du 2 novembre 
2008 et du Délégué Territorial Départemental de l'Agence Régionale de Santé en date du 26 
mai 2010 ; 
VU l'avis du Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, en 
date du 19 janvier 2010 : 
VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, en date du 16 mars 
2010; 
VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, en date du 11 janvier 2010 : 
VU l'avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles, en date du 28 décembre 2009, 
précisant que le dossier ne donne lieu à aucune prescription d'archéologie préventive ; 
VU l'avis de l'nspecteur des Installations Classées de la l'unité {érrioriale de la Direction 
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Rhône-Alpes en date du 23 
juin 2010 ; 
VU la lettre du 30 juin 2040, invitant l'exploitant à se faire entendre par le Conseil Départemental 
de l'Environnement et des Risques Sanitaires el Technologiques et lui communiquant les 
propositions de l'inspecteur des installations classées ; 
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VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques, du 8 juillet 2010 ; 
VU la lettre du 27 juillet 2010, communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté concernant son 
établissement ; 

CONSIDERANT que l'établissement projeté est soumis à autorisation pour les activités 
suivantes de la nomenclature des installations classées : 

1111-2-b : Liquides très toxiques (emploi ou stockage de substances et préparations) 
telles que définies à la rubrique 1000, à l'exclusion des substances et préparations visées 
explicitement ou par famille par d'autres rubriques de la nomenclature et à l'exclusion de 
l'uranium et ses composés, la quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant :2-b. supérieure ou égale à 250 kg, mais inférieure à 20 t (A). Quantité 
prévue : 2,66 t. 

1131-2-b : Liquides toxiques (emploi ou stockage de substances et préparations) telles 
que définies à la rubrique 1000, à l'exclusion des substances et préparations visées 
explicitement ou par famille par d'autres rubriques de la nomenclature ainsi que du 
méthanol,, la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant: 2-b. 
supérieure ou égale à 10, mais inférieure à 200 t (A). Quantité prévue : 18,5 t. 

  

1186-A-1-b : Ammoniac (emploi ou stockage de l'}, stockage : la quantité totale 
susceptible d'être présente dans l'installation étant : en récipients de capacité unitaire 
supérieure à 50 kg : A-1-b. supérieure ou égale à 150 kg mais inférieure à 200 t (A.) 
Quantité prévue :1,05 t, 

2565-2-a : Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion, 
polissage, attaque chimique, vibroabrasion, etc) de surfaces (métaux, matières 
plastiques, semi-conducteurs, etc.) par voie électrolytique ou chimique, à l'exclusion du 
nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique 2564 :2. Procédés 
utilisant des liquides (sans mise en oeuvre de cadmium, et à l'exclusion de la vibro- 
abrasion), le volume total des cuves de traitement étant : a. Supérieur à 1 500 | (A). 
Volume prévu des cuves de traitement : 18 575 litres. 

2920-2-a : Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant à des pressions 
effectives supérieures à 10(5) Pa, : 2. sans compression où ul 
inflammables ou toxiques, la puissance absorbée étant : a) supérieure à 500 kW (A). 
Puissance absorbée prévue : 3 376 kW. 

  

12203 : Oxygène (emploi et stockage de |) :3La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant supérieure où égale à 2 t, mais inférieure à 200 t (D). 
Quantité prévue : 5,7 t. 

1138-4-b : Chlore (emploi ou stockage du) en récipients de capacité unitaire inférieure à 
60 kg, la quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant: 4-b. 
supérieure ou égale à 100 kg, mais inférieure ou égale à 500 kg(DC). Quantité prévue : 150 
Kg. 

1432-2-b : Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés de) : Stockage de 
liquides inflammables visés à la rubrique 1430 : Représentant une capacité équivalente 
totale supérieure à 10 m3 mais inférieure ou égale à 100 m3 (DC). Capacité équivalente 
prévue : 16,74 m°. 

 



  

2450-3-b : Imprimeries ou ateliers de reproduction graphique sur tout support tel que 
métal, papier, carton, matières plastiques, textiles etc. utilisant une forme imprimante 3. — 

Autres procédés, y compris les techniques offset non visées en 1/ si la quantité d'encres 
consommée est : b) supérieure à 100 kg/j mais inférieure ou égale à 400 kg/j (D). Quantité 
d'encre dont la consommation est envisagée : 240 kg/j. 

  

2524 : Minéraux naturels ou artificiels tels que le marbre, le granite, l'ardoise, le verre, etc. 
Ateliers de taillage, sciage et polissage de) la puissance installée de l'ensemble des 
machines fixes concourant au fonctionnement de l'installation étant supérieure à 40 kW 
(D). Puissance installée prévue : 7 036 KW. 

  

2564-2 : Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières plastiques, etc.) 
par des procédés utilisant des liquides organohalogénés ou des solvants organiques (1). 
Le volume des cuves de traitement étant : 2. Supérieur à 200 litres, mais inférieur ou égal 
à 1 500 litres (DC) {1} Solvant organique : tout composé organique volatil 
(composé organique ayant une pression de vapeur de 0,01kPa ou plus à une température 
de 293,15 K ou ayant une volatilité correspondante dans des conditions d'utilisation 
particulières), utilisé seul ou en association avec d'autres agents, sans subir de 
modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits où des 
déchets, ou utilisé comme agent de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme 
dissolvant, dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, 
plastifiant ou agent protecteur. Volume envisagé des cuves de traitement : 1 300 litres. 

    

    

2565-3 : Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, conversion, 
polissage, attaque chimique, vibroabrasion, etc.) de surfaces (métaux, matières 
plastiques, semi-conducteurs, etc.) par voie électrolytique ou chimique, à l'exclusion du 
nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique 2564 : 3, Traitement 
en phase gazeuse ou autres traitements sans mise en oeuvre de cadmium (DC) 

2910-A-2 : Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 167C et 322 
B4.A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds 
ou de la biomasse, à l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au 
traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes, si la 
puissance thermique maximale de l'installation est :2. supérieure à 2 MW, mais inférieure 
à 20 MW (DC)Nota.f. La puissance thermique maximale est définie comme la quantité 
maximale de combustible, exprimée en PCI, susceptible d'être consommée par 
seconde.2. La biomasse, au sens du À, de la rubrique 2910, se présente à l'état naturel et 
n'est ni imprégnée ni revêtue d'une substance quelconque. Elle inclut le bois sous forme 
de morceaux bruts, d'écorces, de bois déchiquetés, de sciures, de poussières de 
ponçage ou de chutes issues de l'industrie du bois, de satransformation ou de son 
artisanat. Puissance thermique maximale envisagée : 7,8 MW. 

  

2921-2 : Refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air (installations de) : 2. 
Lorsque l'installation est du type "circuit primaire fermé" (D) 
. -Nota. - Une installation est de type « circuit primaire fermé » 
lorsque l'eau dispersée dans l'air refroidit un fluide au travers d'un ou plusieurs 
échangeurs thermiques étanches situés à l'intérieur de la tour de refroidissement ou 
accolés à celle-ci ; tout contact direct est rendu impossible entre l'eau dispersée dans la 
tour et le fluide traversant le ou les échangeurs thermiques. 

   

 



  

2925 : Accumulateurs (ateliers de charge d'), la puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opération étant supérieure à 50 kW (D). Puissance maximale de 
courant continu utilisable prévu : 99,2 MW. 

CONSIDERANT que la demande d'extension d'autorisation présentée par la SAS PHOTOWATT 
Intemational à fait l'objet d'avis favorables de la part du commissaire enquêteur ainsi que des 
communes ayant délibéré et des services administratifs consultés, à l'exception de l'Agence 

Régionale de Santé qui prend en compte le niveau déjà élevé de concentration des poussières 
au voisinage du site ; 

CONSIDERANT que les prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral d'autorisation 

d'extension d'activité visent à ne pas aggraver la concentration en poussières à laquelle la 
population est exposée dans le voisinage du site, en imposant à la société PHOTOWATT 

International des valeurs limites en matière de concentration dans ses rejets atmosphériques 
ainsi qu'en matière de flux de polluant rejeté ; 

CONSIDERANT que le dossier de demande d'autorisation présenté par la SAS PHOTOWATT 
Intemational et les prescriptions techniques ci-jointes sont de nature à garantir les intérêts visés 

à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement ;    

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 

ARTICLE fer — La SAS PHOTOWATT Intemational (siège social : 33, rue saint Honoré - ZI 
Champfleury - 38300 BOURGOIN-JALLIEU) est autorisée, (à titre de régularisation de ses rejets 
aqueux), à augmenter les capacités de production de son établissement situé à BOURGOIN- 
JALLIEU, à l'adresse précitée de son siège social. La présente autorisation est accordée dans 
les conditions du dossier de demande d'extension d'autorisation déposé et sous réserve du strict 
respect des prescriptions particulières ci-annexées. 

ARTICLE 2 - Conformément aux dispositions de l'article R 512-31 du Livre V, Titre 1° (L.C.P.E) 
du Code susvisé, des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés 
complémentaires pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après avis du 
Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques. 

ARTICLE 3 - Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la loi sur l'eau. 

ARTICLE 4 - L'installation devra être mise en service dans le délai de trois années à partir de la 
notification de la présente décision. Dans le cas contraire, le permissionnaire en avisera le 
Préfet, par letire recommandée, en indiquant, le cas échéant, les raisons de force majeure qui 
seraient de nature à expliquer ce retard. Il en sera de même s’il veut reprendre son exploitation 
après une interruption de deux années consécutives. 

ARTICLE 5 - La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire de satisfaire, le cas 
échéant, aux prescriptions de la réglementation en vigueur en matière de voirie et de permis de 
construire 
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ARTICLE 6 - L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui 
seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 
l'Environnement. En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspecteur des installations 
classées un rapport répondant aux exigences de l'article R 512-69 du Livre V, Titre 1” (I.C.P.E) 
du Code susvisé. 

ARTICLE 7 - Conformément aux dispositions de l'article R 512-33 du Livre V, Titre 1° (I.C.P.E) 
du Code susvisé, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute transformation, toute 
extension de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet 
avec lous ses éléments d'appréciation. 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire 
l'objet d'une demande préalable au Préfet. 

ARTICLE 8 - En cas d'arrêt définitif de l'installation, l'exploitant est tenu de notifier au Préfet la 
date de cet arrêt au moins trois mois avant cette dernière, en joignant un dossier qui indique les 
mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site et les propositions sur le type 
d'usage futur du site, conformément à l'article R512-39-1 du Code de l'environnement. 

  

Les mesures précitées, relatives à la mise en sécurité du site, comportent notamment : 
—l'évacuation où l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 
-des interdictions ou limitations d'accès au site, 
“la suppression des risques d'incendie ou d'explosion, 
-la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Au moment de la notification, l'exploitant transmettra également au maire ou au président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au 
propriétaire du terrain d'assielle de l'installation, les documents en sa possession sur les activités 
de l'entreprise dont les propositions d'usage futur, dans les conditions fixées par l'article R 512-39- 
2 du Code de l'environnement. 

L'exploitant transmettra enfin au Préfet un mémoire de réhabilitation du site précisant les mesures 
prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code 
de l'environnement, compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site, conformément aux 
dispositions de l'article R 512-39-3 du Code de l'environnement, Les travaux et mesures de 
surveillance nécessaires pourront être prescrites par arrêté préfectoral, au vu du mémoire de 
réhabilitation. 

ARTICLE 9 - Un extrait du présent arrêté sera tenu à la disposition de tout intéressé. Il sera 
affiché à la porte de la mairie de BOURGOIN-JALLIEU et publié sur le site internet de la 
préfecture de l'Isère pendant une durée minimum d'un mois, 

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins 
de l'exploitant. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département 

 



  

ARTICLE 10 — En application de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement, cet arrêté peut 
être déféré au Tribunal Administratif de Grenoble, d'une part par l'exploitant ou le demandeur 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d'autre part par les tiers dans un délai 
de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage. 

ARTICLE 11 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition. 

ARTICLE 12 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Sous-Préfet de LA TOUR 
DU PIN, le Maire de BOURGOIN-JALLIEU et le Directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement (DREAL) chargé de l'inspection des installations classées, sont 
chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la 
SAS PHOTOWATT International. 

Fait à Grenoble, le 2 6 AOUT 2010 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sepfftaire Général, 

François LOBIT 

 



  

Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral N° 2010- 0°#O 4 A 

Endatedu 2 6 AOÛT 2010 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 

François LOBIT 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

à 

la socité PHOTOWATT SAS 

ZI Champfleuri 
33 rue Saint-Honoré 

BOURGOIN-JALLIEU 

 



Liste des articles 

  

CHAPITRE 1.1 : Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

(CHAPITRE 1.2 : Nature dos installations …. 

    

(CHAPITRE 1.3 : Confomité au dossier de demande d'autorisation . 

      

    

        

   

        

CHAPITRE 1.4 : Durée de l'autorisation 5 
CHAPITRE 1.5 : Modifications et cessation d'activité .5 
CHAPITRE 1.6 : Délais et voies de recour : .6     
CHAPITRE 1.7 : Aëtés, ciroulaires, instructions applicables. 
CHAPITRE 1.8 : Respect des autres législations et réglementations 
CHAPITRE 2.1 : Exploitation des installations. 
(CHAPITRE 22 : Réserves de produits au mallères consommables. 
CHAPITRE 2.3 : Intégration dans le paysage . 
CHAPITRE 2.4 : Danger ou nuisances non prévenus. 
(CHAPITRE 2.5: Incidents ou accidents. 
CHAPITRE 2.6 : Récaplulalf des documents lenus à a disposiion de l'inspection 

  

    

    

CHAPITRE 2.7 : Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 
CHAPITRE 3.1 : Conception des installations. 

  

CHAPITRE 32 : 
CHAPITRE 4.1 a 
CHAPITRE 4 2 : Collecte des effluents liquides 13 
CHAPITRE 4.3 : Types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet au milieu14 
CHAPITRE 5.1 : Principes de gostion « 17 
CHAPITRE 6.1 : Dispositions générales 19 
CHAPITRE 62 : Niveaux acoustiques 19 

          

  

CHAPITRE 6.3 : Vibrations 18 
CHAPITRE 7.1 : Caractérisation des risques 20 
CHAPITRE 72 : infrastructures et installations. 20 
CHAPITRE 7.3: gostion des opérations portant sur ds substances pouvant présenter des dangers 21 

CHAPITRE 7 : Prévention des pollutions accidentelles.. 22 

  

CHAPITRE 7.5 : Moyens d'intervention en cas d'aggident el organisation des secours. 23 
CHAPITRE 8.1 : Prévention de la légionellose. : 25 
CHAPITRE 82 : Atelier de croissance … ” 28 
CHAPITRE 83 : installations de trilement de surfaces …. Nes 2088) 
CHAPITRE 84 : installations de sérigraphi 
CHAPITRE 8,5 : magasin de stockage das produits chimiques. 
CHAPITRE 8.6 : utilisation de gaz à offet de serre fuorés 
CHAPITRE 87 : emploi ot stockage d'acide fuothydrique. 
CHAPITRE 8.8 : emplo ot stockage d'ammonia.… 
CHAPITRE 89 : Installation de distribution de slane (SiH4). 
CHAPITRE 8.10 : installation de distribution de trichlorura de phospharyle (POCIS) 
CHAPITRE 8.11 : installation de distribution do chlore (C12).. 
CHAPITRE 8.12 : emploi ot stockage d'oxygène (02) … 
CHAPITRE 8.3 : autres Installations de distribution de produlls dangereux. 
CHAPITRE 8.14 : ateliers de charge d'accumulateurs. 
CHAPITRE 8.15 : Étude des rejets do substances dangereuso dans leu. 
CHAPITRE 9. : Programme d'auto surveillance. 
CHAPITRE 9.2 : Modalités d'exercice et contenu de l'auto sur   

 



TITRE 1- PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 : BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1,1,1 : EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société PHOTOWATT INTERNATIONAL SAS dont le siège social est situé 43 rue Saint-Honoré = ZI Chemplieuri à 
BOURGOIN-JALLIEU est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 
torritoire de la commune de BOURGOIN-JALLIEU au 33 rue Saint-Honoré — ZI Champleur les installations détallées dans les 
articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2 : MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 
Les prescriptions des arrêtés préfectoraux des 16 décembre 1899 et 25 janvier 2006 sont supprimées et remplacées par les. 
dispositions du présent arrété 

ARTICLE 1.1.3 : INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 
Les prescriptions du présent arêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont do nature par leur proximité ou leur connoxité avec une 
installetion soumise à autorisallon à modifier les dangers ou inconvénients de celle instalation. 
Los dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions généralos applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux Installations classées soumises à déclaration Indluses dans l'établissement dès 
Lors que ces installètions ne sont pas régles par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 : NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 : LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  Tunes du 
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Artile 1.22 : Situation de l'établissement 
Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 
  

[ Communes L ___Parcelles ] 
section BR 

Ti section EK 
N°80, seclion BK 

    

  

IBourgoin-Jallieu (38) 

ARTICLE 1.2.3 : CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
L'établissement, qui produit des cellules photovoltaïques, comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est 
organisé de la façon suivante 

un bäfiment principal regroupant les équipements de production dans lequel on distingue 3 secteurs principaux 
correspondent aux phases de fabrication : 
— hall 1 : secteur croissance / débitago / sciago où sont fabriqués successivement es lingots, les briques et les plaques 

do silicium à partir de charges de sicium brutes 
— hall : secteur netoyage où les plaques sont nettoyéos 
—  hall3 :secleur cellules où sont fabriquées los cellules photovoltaïques lors des étapes de lexlurisation, de diffusion, de 

désoxydation, de traitement en enceinte plasma et de sérigraphie. Ce secteur est lui-même divisé en 2 zones, dont 
l'une est appelée « LABFAB », unité pilote de fabrication de cellules prototypes. 

— des utltés (contralo d'eau, compresseurs d'air, centrele d'eau de refroidissement..) et des zones de stockage (matières 
premières, distbutlon de produits chimiques, plèces de maintenance, produits finis, déchets.) siluées à l'exérieur du 
bâtiment de production. 

Pour les besoins de sa production qui est réalisée en c 
capacité moyenne joumalière de 80 ml. 

  

  

inu (77, 

  

24), l'établissement exploite un puits de pompage d'une 

CHAPITRE 1.3 : CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 : DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1 : DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un détai de trais ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf oas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 : MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1 : PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux Installations, à leur mode d'utlisation ou à leur voisinage, et de nalure à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, es portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2 : MISE A JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les études d'impact ot de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'aricle R.512- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse crilique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, eflcctuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation, Tous les frais engagés à cette accasion sont supportés par l'exploitant 

  

ARTICLE 1.5.3 : TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
‘Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'aricle 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation. 

ARTICLE 1.5.4 : CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploltant, le successour fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.5 : CESSATION D'ACTIVITÉ 
Lorsqu'une installation classée est miso à l'arrêt défini, l'exploitant note au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avanl celui-ci. Cette notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment 

‘évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 
des interdictions ou lmlations d'accès au site : 

—_ la suppression des risques d'incendie et d'explosion 
— la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
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En outre, l'exploltant dot placer le site de l'installation dans un état tal qu'il ne puisse porler alleinte aux intérêts mentoés & 

rate EE at quil pamelte un usage futur du sie déterminé selon les dispositions des aricles R.512-76 et R.512-76 du 

‘code de l'Environnement. 

  

CHAPITRE 1.6 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrété est soumis à un contentieux de pleine juridiction: 
11 peut être déféré au tribunal administratif de Grenoble : 
ME de dandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mais qui commence à cour du jeur où lesdits actes leur ont été 

notés ; 
es lers, personnes physiques ou morales, les communes inléressées ou leurs groupements, en raison des 

2 enients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intéréts visés à l'aile L-Si1-1, daneun 

FE NS ans à compter de la pubiation ou de l'affchage desdits actes, ce délai étant le ces échéant, prolongé Jusqu'à 

la fin d'une période do deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les trs qu n'ont acquis ou pris à ball des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans lo voisinage dune istelalon 

See que postérieurement à l'affchage ou à la publeation de l'arêlé autorisent ouverure de cete installation ou atlénuant 

1e prescriptions primitives ne sont pas recevables à délérerlodi arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 : ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en viguour, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

‘concement des textes allés ci-dessous : ” 

[ 
Fe du 3 jan 

soumises à autorisation. 
wrété du 15 janvier 2008 relaff à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

  

  

  

  

ele du 07 mal 2007 relatif au contrôle d'étanchélé des éléments #ssurant le confinement des fluide 

fgorigènes utlisés dans les équipements fgorifiques et climatiques. 
RBtE du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorsetion au ire de ' 

  

    

lubrique 2565 de la nomenclature des installations classées 
Réglement n'842/2006/CE du 17 mai 2006 relai à cortains gaz à effet do serre fuorés == 

raté du 29 septembre 2005 refatf à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'oceurrence, de i 
    

  
  

Mnélque, de l'intensité des ofels et de la gravité des conséquences dos accidents potentiols dans les études 
lengors des installations classées soumises à autorisation 
été du 29 juilet 2005 fxant le fomuleire du berdercau de sui des déchels dangereux … 
té du 7 juilt 2005 Rxant le contenu des registres mentionnés à l'aile 2 du décret n° 2005-635 du 40 mel 

008 relatif au contrôle des circuits de trafement des déchets et concernant les déchets dangereux el le 
léchets autres que dangereux ou radioactifs. _ _ | 
Mrété du 30 Juin 2005 relelf au programme national d'action contre la poluion des mieux aquatiques " 

  

entaines substances dangereuses _ 
Décret n° 2005-635 du 30 mai 2006 relatif au contrôle des creufts de tratement des déchets _ 
Décret n°2005376 du 20 evrl 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des on   

Équatiques par certaines substances dangereuse … 
de eu 2005 pris en application du décrei du 20 avri 2005 relatif au programme nallonal d 
Mt la pollulion des mileux aquatiques par certaines substances dangereuses 

te du 2 février 1906 relaff aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de “A 

  

  

  

or 

      Fialure des stations classées pour a retectn de l'envromement soumises à aursaton = 
Eté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classée: 
our a protection de l'environnement 

  

CHAPITRE 1.8 : RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les disposiions de ee arrété préfectoral sont prises sans préjudice des autres légsletions el réglementations apleables. ei 

ae code minier, le code dvi, le code de l'urbanisme, le codo du travail et le code général des collectivités 
fertoriles, la réglementation sur les équipements sous pression, 
Les droits des lers sont et demeuront expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas pemnis de construire. 
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TITRE 2- GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2,1 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 : OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les disposiions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

-_ limierla consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
la gestion des effluents et déchets on fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejotées : 
prévenir en toute ccanstance, l'émission, la dissémination ou le déversement, chronique ou accidentel, direct ou 
indirect, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité du 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la pratection de le nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2 : CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établi des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comporant explicitement les vérifications à 
effectuer, en condition d'exploltation normale, en période de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon 
à permelre en oute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utlisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 : RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 : RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables ulisés de manière courante au 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de flre, produils de neutrelisalion, liquides. 
inhibiteurs, produits absorbant. 

  

CHAPITRE 2.3 : INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 : PROPRETE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permeftent d'intégrer l'nstallaion dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 : DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté ost immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 : INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 : DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu de déclarer dans les melleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou Incidents. 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter alleinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 
Un repport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
exploitant à l'inspection des installations classées. l précise notamment les circonstances el les causes de l'accident ou da 
l'incident, les offets sur les personnes ot l'environnement, les msures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en palier les effets à moyen au long terme. 
Ce rapporl est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

  

CHAPITRE 2.6 : RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant dit établi et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
= le dossier de demande d'autorisation initial, 

1 tenus à jour, 
éplssés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
   

7139 

  

 



  

= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à aulrsation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

= fous les documents, enregistrements, résultats de vérifcalion et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, maïs dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des. 
données (durée minimale : 5 ans) 

Ce dossier doit être Lenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 : RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE À 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

L'INSPECTION 

L'explotent doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

Arles __ | Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 
921 Rejets atmosphériques annuelle 
923 Rejets d'eaux résiduaires. _ mensuelle 
924 Niveaux sonores: tousles 3 ans _] 

Articles __ Documents à transmelire _ Périodicités J échéances =) 
92.12 __ Plan de gestion de solvants LU ___Annuelle 7 
43.61 [Convention de rejet des eaux résiduaires signée] Six mois après notification de arrété 

= avec la CAPI 
CEE Notification de mise à l'arrêt définit mois avant la date do cessation d'acl           
  

 



  

TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 : CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

  

ARTICLE 3.1.1 : DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'etmosphère, y compris diffuses, nolamment par la mise en œuvre de technologies propres, le: 
développement de techniques de valorisation, la collecte séloctive et le traitement des effluents on fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantés rejetées en oplimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront êtra conçues, exploitées ot entretenues de manièro à réduire à leur minimum les durées. 
d'indisponibiité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées ot entretenues de manière 
= à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfanetionnement et d'indisponibiité 
Si une indisponbilté est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre los 
isposiions nécossaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à pemmetire en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brülège à l'air libre est interdit à l'exclusion des essals Incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont Identifés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2 : POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rojets 
correspondants ne présentent pas de denger pour la santé et la sécurité publique. La conception el l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïllages contre une surpression inteme devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfai, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

    

ARTICLE 3.1.3 : ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne solt pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

  

ARTICLE 3.1.4 : VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévonir les envals de 
poussières el de matières diverses 

= les voles de circulation st aires de stationnement des véhieulos sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.) et convenablement nettoyées, 

= les Véhicules sortant de l'nstellétion n'entrainent pas de dépôt de poussière au de boue Sur les voies de circulation ; 
pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

—__ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en leu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3,1,5 : ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
Vansvesement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilté technique démontrée, munies de disposilfs. dé 
capotage el d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une Installation de dépoussiérage en vue de respecter les disposiions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention dos risques d'incendio ot d'explosion (évents pour les lours 
de séchage, les dépoussiéreurs...| 

    

  

CHAPITRE 3.2 : CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 : DISPOSITIONS GENERALES 
Les points da refot dans la mieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdile, saut lorsqu'elle est 
estnécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur trallement avant rajet (protection des fires à manches... 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. Les rejets à l'atmosphère sont, dans 
toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre 
une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 
efuents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinarnt. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche. 
du débouché à l'atmosphère, est conçue do façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie 
terminale de a cheminée peut comporter un convergent réalisé suant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjeclion est plus 
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élevée que la iesse choisie pour es g2z dans la cheminée. Les contours des conduit ni présentent pes de point anguleux et 

fa variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continua et lente. 

Les poussières, gaz poluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, caplés à [a source et canalisés, sans préjudice des 

règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Rd aie d'évacuation des ofluents atmosphériques nécessilant un suivi, dont es pains do rejet sant repris ci-après, 

Le a ménages (pate-forme do mesuro, orifices, fuides de fonclionnement, emplacement des aprarels, rat droite 

Dour là mesure dos paricules) de manière à pemmelie des mesures représentaies des émissions de polluants à l'atmosphère. 

En particule les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées 

Gas points doivent étre aménagés de manière à ro aisément accessibles el pemnelte den interventions en toute sécurité. 

Ces PE nonlions doivent également tr prises pour faite linerventon d'organismes extérieurs à 1s demande de 

l'inspection des installations classées. 
Lo facidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme etou l'art des installations a 

lies remèdes apportés sont également consignés dans un registre 

} GONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES, CONDITIONS GENERALES DE REJET 

insi que les causes de ces Incidents 
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La heuteur (différence entre l'alltude du débouché à l'air bre et l'alltude moyenne du sol à l'endroit considéré) des cheminées 
construites après le 3 mars 1999 respecte les dispositions de l'article 54 de l'arrêté du 02 février 1998 relatif aux prélèvements 
et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des ICPE soumises à autorisation, elle n'est pas inférieure à 
10m. 

ARTICLE 3,23 : VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 
Les rejets issus de chaque conduit doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de préseion (101,3 klopascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) 
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ARTICLE 3.2.4 : VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETES 
On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans l'atmosphère 
doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes, pour l'ensemble du site 

= Flux en kgih | Ensemble des rejets atmosphériques canalisé: 
—__ Poussières = _ 0,45 

_COV-NI [exprimés on carbone total 6 
Chloraméthane + Trichlorométhane 

NH3 
HE {exprimé en F) 

    

  

  

     

  

ci? 

ARTICLE 3.2.5 : EMISSIONS DIFFUSES DE COV 
Le flux annuel des émissions diffuses de composés organiques volatis ne doit pas dépassor 15% de la quantité de soants uilisée. 
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TITRE 4: PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 : PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4,1,1 : ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lulte conire un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisées dans les quantités suivantes : 
  

  

      

Origine de la Nom de la masse d'eau ou dela | Prélèvement maximal [Prélèvement ] 
ressource commune du réseau | annuel {ms journalier {m°) 

Réseau public Réseau communal de Bourgoin-Jalleu = _- 
{Eau souterraine __ luvions de la Bourbre - Catelan (6340) 687 000 1920 |     

ARTICLE 4.1.2 : PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Un ou plusiours réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion où tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les résgaux d'eaux industrielles et pour éviter des relaurs de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les mieux do prélèvement. 
Article 4.1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 
Article 41.2.2.1. Critères de protection de l'ouvrage 
‘Autour de l'ouvrage de forage, une surface de 5 m x 5 m est noutrllsée de loule activité ou stockage, et exemple de toute 
source de pollution. 
Article 4.1.2.2.2. Réalisation et équipement de l'ouvrage 
La pompe équipant l'ouvrage est munis d'un clapet de pied interdisant tout rélour de fluide vers le forage. En cas de 
raccordement à une installation almentée par un réseau public, un disconnecteur est instal 
Les Installations sont munies d'un dispositif de mesures totalisateur de typo volumétrique. Les volumes prélevés mensuellement 
et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année cie sont indiqués sur un registre tenu à disposition des 
services de contrôle. 
Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l’utlisation d'une sondo de mesure des niveaux. 
Article 4.1.2.2.3. Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de coniôle en vue de mesures de comblement. 
‘out ouvrage abandonné ésl comblé par des techniques appropriées permettant de garanti l'absence de transfert de pollution 
et de circulation d'eau entre les diférentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations aquifères. 

+ Abandon provisoire : 
En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la tête et 
l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

+ Abandon définit: 
Dans ce cas, la protection de téle pourra être enlevée et le forage sora comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 
7 m du sol, subi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste sera cimenté (do -5 m jusqu'au sol). 

  

  

CHAPITRE 4.2 : COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 : DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rcjet d'efluent liquide non prévu au 4.3.6. ou non conforme aux dispositions du 
présent arrêté est interdit 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serail compromise, 1 est Interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement au être détruits elle milieu récepteur. 

   

ARTICLE PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. lls sont tenus à la disposition de l'inspection des installlions classées ainsi que des 
services d'incendie ot de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaitre : 

= l'origine et la distibution de l'oau d'alimentation, 
= les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexian, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un Isolement avec la distribution élimentaire, …) 
= les secteurs collectés ct les réseaux associés 
= les ouvrages de loules sortes (vannes, compteurs.) 
= les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrôle et les points de rojet de toute nature {interne ou au 

mieu). 
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ARTICLE ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventif de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accossibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transpart de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissoment sont aériennes. 

  

ARTICLE 4.24 : PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts au de dégager des: 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventusllement par mélange avec d'autres effluents. 
Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'eaux pluviales et industrielles de l'établissemant par rapport à l'extérieur. 
Gos dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement ellou à partir d'un 
posle de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigna. 

CHAPITRE 4,3 : TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 : IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mosure de distinguer les différentes catégories d'effuentes suMants : 
— les oaux exclusivement pluviales (tltures) ot ls eaux non susceptibles d'être palluécs, 

les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (parking, voies... ot los eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie 
{y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 
los eaux domestiques : les eaux vannes, los eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 
les eaux de purge des circuits de refroidissement, 

— les efuents issus des activités de traitement de surface, 
— les euires fluants de procédés. 

ARTICLE 4.3.2 : COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effuonts pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents ost interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées parle présent arrêté. | est Interdit d'abaisser los concentrations en substances polluantes des rejels par simples dilutions: 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents nommaux de l'établissement où celles nécessaires à la bonne 
marche des Installations de traitement 
Les rejets directs ou indirects d'efluents dans la (los) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 
le présent arrêté sont Interdit. 

ARTICLE 4.3.3 : GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception el la performance des installations de pré-traitoment des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs 
limites Imposéss au reje par le présent arrété. Elles sont entretenues, exploitéos et surveilées de manière à réduire au 
minimum les durées d'indispanibiité ou à faire face aux variations dos caractérsliques des effluents bruts (débit, lempérature, 
composition) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilé ou un dysfonctionnement des installations de {raltement est susceptible de canduiro à un dépassement 
dos valeurs Imiies imposées parle présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limilant ou on arrétant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour lmler les odeurs provenant du {raïlement des effluents où dans les 
canaux à clel ouvert (conditions anaérobies notamment), 

ARTICLE 4.3.4 : ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de lrailement dos aaux pollués sont 
mesurés en conlinu avec asservissement à une alarme. En particule, le pH ele débit sont mesurés el enregistrés en continu 
avant rejet. Les systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une alarme sonare signalant le rejet d'offluents non conformes aux limites de pH ct entraînent automatiquement l'arêt immédiat de ces rejets. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'unc formation initiale et continuo. 
Un registre spécial est lenu sur lequel sont notés les incidents do fonctionnement des disposiifs do collecte, de trallement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures el confräles de la qualité 
des rejets auxquels i a élé procédé. Le volume total rejeté par jour est consigné sur un support prévu à cet eflet 

    

      

ARTICLE 4.3.5 : LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de callocte des effuents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes 
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CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Rejet dans une station collective 
Les dispositions du présent arrété s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau publie et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique, Celle 
autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 
Üne analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents de l'installation sur l'emronnement atteste de l'aptiuce 
de la station à recevoir les effluents, détermine les caractéristiques des effluents qui peuvent être admis et précise la nature 
ainsi que le dimensionnement das ouvrages de prétraitement éventuellement prévus pour réduire la pollution à la source et 
minimiser les flux de pollution etles volumes rejetés. 
Une convention définira les valeurs limites d'admission des effluents, Des imies, en flux journaliers et en concentration, pour 
les paramètres suivants devront figurer dans la convention : pH, DBO, DCO, DCO dure, matières en suspension, azole global, 
phosphore total, hydrocarbures totaux, fluor total, zine, cuivre, nickel, plomb, chrome, sélénium, cadmium, mercure, arsenie, 
aluminium, 
Article 4.3.6.2. Aménagement 

Article 4.3.6.2.1. Aménagement des points de prélèvements des eaux industrielles 

Sur chaque ouvrage de rojet d'effluents liquides industriels, est prévu un point de prélèvement d' 
mesure (débi, température, concontration en polluent, …). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles ot permetire des intervantions en toute sécurité. Toules les 
dispositions doivent également être prises pour faciller los Interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Palice des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejel vers le milieu récepteur. 
‘Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques [rectilude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à co que la vitesse nÿ soit pas 
sensiblement ralentie par des souils ou obstacles situés à laval et que l'ffluent soit suffisamment homogène. 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont propomionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la bonne conservation des échanlllons à une température de 4°C. 
Article 4.3.6.2.2. Aménagement des autres points de prélèvements 

Sur les autres ouvrages de rejet d'effluents liquides (hormis eaux sanitaires) est prévu un paint de prélèvement d'échanti 
de mesure. Ges poinis sont aménagés de manière à être aisément accussibles el permeltre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également étre prises pour facier les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des gaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

  

ARTICLE 4.3. 

   

  

chantillons et des points de 

        

ARTICLE 4.3.7 : CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempte 

+ de matières flottantes, 
2 de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des metlères déposables ou 

précipllables qui, directement ou indirectement, sont suscoptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages: 
Les effluents doivant également respecter les caractéristiques suivantes 

— Température : < 80°C 
= pH: compris entre 5,5 e18,8 
= Couleur : modification de la coloration du mileu récepteur mesurée en un point représentalif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg PU 
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ARTICLE 4.38 : GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 
Les réseaux do collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses calégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les trallements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 43.9 ; VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET 

Article 4.3.9.1. Rejets dans une station d'épuration collective 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le mileu récepteur considéré, les valeurs limites en 
concentration et flux ci-dessous définies. 

D sm europa Le dura     
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ARTICLE 4.3,10 : EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux usées domestiques sant collectées et véhiculées vers le réseau d'eaux usées de la commune de Bourgoin-Jalieu, 
conformément aux règlements en vigueur. 

   

ARTICLE 4.3.11 : EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Les eaux pluvialos polluées et colloctées dans les installations sont éliminées vers les filéres de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récapteur dans. 
les limites autorisées ci-dessous définies. 
  

   £ RE NT 

  

ca rTauE ES 

    
Fame Concentration moyenne journal (mx 
ES 100 = 
Co D 

Lidrocatures totaux ie   
  

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte dos eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
ffluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 
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TITRE 5- DECHETS 

  

CHAPITRE 5.1 : PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 : LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise el en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2: SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à faclter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets dangereux sont définis par l'article R.541-8 du code de l'environnement 
Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du codo de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables au de l'énergie. 
Les hulles usagés doivent être élminées confomément aux articles R.543-3 à R.S43-15 et R.543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées el ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation salisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non hulleux ou contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions do l'article R.543-131 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché dos piles et accumulateurs et à leur élimination 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'ariclo R.543-197 à R.548-151 du code do 
l'environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou explollants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utlisent ces déchets pour des travaux publics, de ramblaiement, de génio civil ou pour l'ensllage. 
Les déchots d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R.543-196 à 
R.643-201 du code de l'environnement. 
Les huiles usagéos doivent être remisos à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination) 

    

ARTICLE 5.1.3 : CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissoment, avant lour traitement ou leur élimination, doivent l'étre dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envol el des odeurs) pour les populations avoisinantes el l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits palluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souilées. 

  

Pour les déchets cités craprès, la quanlté entreposée sur le site ne doit pas dépasser les quanfiés suivantes 
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Déchets | =] 
échos a 150202 = 
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ARTICLE 5.1.4 : CARACTERISATION DES DECHETS DANGEREUX 
La caractérisation d'un déchet dangereux vise à connaître sa composition physico-chimique et son potentiel dangereux. 
L'exploitant procède à la caractérisation des déchels dangereux générés et issus de ses installations at la renouvelle dès 
qu'une modification des matières premièras mises en œuvre ou du procédé de fabrication qui génère le déchet dangereux est 
susceptible d'avoir un Impact sur les caractéristiques de ce dernier. 
Les résultats des ossais de caractérisation des déchets dangeroux réalisés on application du présent arlcle sont consignés 
dans une fiche d'identification lonue à jour. 

ARTICLE 5.1.5 : DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT. 
L'exploitant élimine ou fait éliminer los déchets produits dans des conditions propres à garant les intérêts visés à l'ricle 
L.511-1 du code de l'environnement. Il s'assuro que les installations utlisées pour cette élimination sont réguiièrement 
autorisées à Gel effet. 

ARTICLE DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
A l'exception des installtions spécifiquement autorisées, toute. élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissoment 
{incinération à l'ai bre, mis en dépôt à tire définitif) est interdit, 
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ARTICLE 5.1.7 : TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doil être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
arrêté ministériel du 29 Juilet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'anicle R.541-45 du code 
de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R.541-50 à R.541-64 et R.541-79 du code 
de l'envirannement rolatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à Jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L'imporlation ou l'exportation de déchets ne peut êlre réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen el du Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de déchets. 

  

ARTICLE 5,1.8 : EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels doivent étre éliminés dans les condilons des articles R.543-66 à R.543-72 et R.543-74 du 
code de l'environnement portant application des articles L.541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatifs, notamment, aux déchets d'emballage dontles détenteurs ne sont pas 
des ménages 
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TITRE 6- PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 : DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1 ; AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par vole aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance paur celle-ci. 
Les prescriptions do l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la Imitation des brulls émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — fit | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

  

ARTICLE 6.1.2 : VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de lransporl, los matériels de manutention et les engins de chantier utlisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceplibles de constiuer une gène pour le valsinage, sont conformes aux disposilions des aricles R.571-1 à R871-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3 : APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, averisseurs, haut-parleurs …) génant pour le 
voisinage est Interdit sauf si leur emploi est oxcoptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 : NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 : VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessous, dans les zones à émorgence réglementée. 
Los zones à émergance réglementée (ZER) sont 

— l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des liers, existants à la date de l'arrêté d'autorisation de l'installation 
et leurs paies extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardins, terrasses), 

— les zones conshuciibles définies par los documents d'urbanismes opposables aux liers et publ 
l'autorisation, 

— l'intérieur des immeubles habités ou oceupés par des tirs qui ont été Implantés après la dale d'autorisation dans les 
zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties annexes comme ci-dessus, à l'exclusion des immeubles 
implantés dans los zones d'activités industrielles et artisanales. 

  

à la date de 

   
| NusaudebruiramBentenstntans Émergence admissle pour ls péñione lent |. Émergence admissible pour la période les ZER (incluant le bruit de l'établissement) ‘de Th à 22h, sau dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les dimenche: 

_] etjours. _ 

  

  

  
[Supérieur à 35 dE(A) et inférieur ou égara 45 84) ÉTUDES = 4 dB(A) [ Supérieur à 45 A) SA) 3 dia) 

  

ARTICLE NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limiles de bruit ne doivent pas dépasser en Imie de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

    PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT ] 
PERIODES Alant da 7h à 22h, ‘Alant de 22h à 7h, … _ (sauf dimanches etjours fériés) ainsi que dimanches et jours fériés) Niveau sonore lie admissible 65 dB(A) 60 dB} 
  

CHAPITRE 6.3 : VIBRATIONS 

En cas d'émission de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, 5 points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mosure des niveaux vibratoires émis seront 
déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Installations classé 
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TITRE 7- PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 : CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.11 : INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 
L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparallons dangereuses susceplibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Get inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours 

  

ARTICLE 7.1.2 : ZONAGE INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utlisées ou d'aimosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matéralisées par des moyens appropriés ot reportéos sur un plan systématiquement lenu à jour. 
La nelure exacte du risque et los consianos à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et on lant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

      

CHAPITRE 7.2 : INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

  

ARTICLE CCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant fre les règles de circulation ot de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Los règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voles de ciroulation et d'accès sont notamment délimilées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
cbiet suscontible de géner le passage. Ges voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie el de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est offcacemont clôturé sur la totalité de sa périphérie 
Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement no doit avoir libre accès aux Installations 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle dés accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement 
Un gardiennage est assuré on permanence. 
Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies de secours 
Les voies de secours auront es caractéristiques minimales suivantes : 

= largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
= rayon intérieur de giration : 11 m 
= hauteurlibre : 3,60 m 
= résistance à la charge : 16 tonnes par essieu 

ARTICLE 7.2.2 ; BATIMENTS ET LOCAUX 
À l'intérieur des atellrs, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
Siroulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 
Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposor cficacement à la propagation d'un incendie. 

  

  

  

ARTICLE 7.2.3 : INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques sont conçues, réalisées et entrotenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effoctuéo suivant les règles de l'art et distincte de celle des Installations de protection contre la foudre. 

  

Une vérification do l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicilement les défecluosités relovéos dans son rapport. L'explollant consent une trace écrile des 
éventuelles mesuros correctives prises. 
Article 7.2.3.1. Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 
Les dispositions do l'article 2 do l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
éteblissoments réglementés au lire de la législation sur les installations classées et suscepibles de présenter dos risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones do risque d'aimosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'oxplosion sl porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits Infammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont miss à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles, 
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ARTICLE 7.2.4 : PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les instaltions sur losquelles une agression para foudre peut tre à origine d'évènements susceptibles de porler gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 

l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêlé ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.2.5 : CHAUFFERIE 
S'i este uno chaufferie, celle-ci est siuée dans un local exclusivement réservé à cet effet, exlérieur aux bâtiments de 
stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré RE! 120. Toule communication éventuelle entre le local el ces 

Batiments se fait Sol par un ses équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-hure, munis d'un ferme-parle, 

sol par une porte coupe-feu de degré E120. 
A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

2" une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permeliant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 

= un coupe-cireuit arrétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible 
© un dispositif sonore d'avertissoment, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d'alerte 

d'elicacité équivalente 
Le chauffage des bâliments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produilo par un 

générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent, Les systémes de chauffage par aérolherme 
à gez ne sont pas aulorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation 
Les moyens de chauffage des postes de conduile des engins de manutention ou des bureaux des quais, s'is existent, 

présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels Is circulent ou sont sltués, 

  

  

  

CHAPITRE 7.3 : GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

POUVANT PRESENTER DES DANGERS- 

ARTICLE 7.3.1 : CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Los opérations comportant des manipulations susceptibles do créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximié 
avec des Installations dangereuses, et la conduile des installations, dont 1e dysfanctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien... font l'objet de procédures et Instructions d'exploitation écrites el contrôlées, 
Ces consignes doivent notamment Indiquer : 

= l'interdiction de fumer à 
= l'interdiction de tout brûlage à l'air Hbre : 

l'interdiction d'apporter du fou sous une forme queleanque à proximité du dépôt ; 
= l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise on sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obluration des écoulements d'égouts notamment) ; 
= les moyens d'extinction à utliser en Gas d'incendie ; 
2 ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

    

ARTICLE 7.3.2 : INTERDICTION DE FEUX 
I est interdit d'apparter du feu ou une source d'igniion sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire. 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des Installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.3.4 : TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximilé des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment lour nalure, les risques présentés. 
les conditions de lour intégration au sein des installations ou unités on exploitation ot les dispositions de conduite et de 
surveilanco à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habitée et nommément désignée. 
Article 7.3.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de fou » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne parliculière. 
Le « permis d'intervention » et éventuellement lo « permis de feu » et la consigne parlculière doivent être établis et visés par 
exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les {raveux sont effectués par une entraprise extérieure, 
le «permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure au les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
‘Après la fn des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant où 
son représentant ou le représentant dé l'éventuelle entreprise extérieure. 
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CHAPITRE 7.4 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

  

ARTICLE 7.4.1 : ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des: 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, ot plus généralement ausei souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Los vérifcations, les opérations d'entretien et de vidange des rélentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 7.42 : ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 
porent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéra et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangerouses, 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon trés lisible. 

  

ARTICLE 7.4.3 : RETENTIONS 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à uno 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 80 % de la capacité des réservoirs associés, 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résidusires, 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 0 

— dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 
— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
— dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci esl inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides at 
pout être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son évenluel dispositif d'obturation qui esl maintenu fermé en 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutures ot effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel 

Los déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lesivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et dos odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement 
Les slockages temporaires, avant recyclago ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétentian étanches et aménagéos pour la récupéralion des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.44 : RESERVOIRS 
L'étanchéité du {ou des) réservolr(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir êtro contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

ARTICLE 7.4.5 : REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables sous le niveau du sol est interdit, Pour les autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs installés on fosse 
maçonnée ou assimilés. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiols de rétention restent disponibles en permanence. À cot effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les disposiions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.46 : STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires. et produits finis considérés comme des substances au des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.4.7 : TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sant étanches et reliées à des rétentions dimensionnées. 
selon les règles de l'an. Des zones adéquates son aménagées paur le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attonte de chargement ou de déchargement. 

  

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions néces 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, …). 

  aires pour éviler le   
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En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservairs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font 'objot de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sant effectués sur des aires 
étanches et-aménagées pour la récupération des fuiles éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manières à pouvoir vérifer leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. Les stockages enterrés sont munis de Iimileurs de remplissage. 

ARTICLE 7.4.8 : ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'éimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident sul prioritairement a filière déchets la 
plus appropriéo. 

  

CHAPITRE 7.5 : MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1 : DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers et fai par ailleurs vérifier los installations 
de désenfumage de ses bâtiments de production. | 
L'ensemble du système de lutte conire l'incendie fait l'objet d'un plan Établissements Répertoriés. À ce titre, l'exploitant 
transmet au Service Départemental d'ncondie et de Secours tous les documents nécessaires à l'établissement de ce plan. 

ARTICLE 7.5.2 ; ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles 
L'exploitant doit fer les conditions de maintenance et Ies conditions d'essais périodiques do ces matérals 
Los dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
aisposition des services de la protection civile, d'incendie et de socours el de l'inspection ds installations classées. 

ARTICLE 7,53 : RESSOURCES EN AGENTS D'EXTINCTION 
L'exploitant dispose a minima de: 

— un réseau fixe d'oau incendie protégé contre le gel, alimenté par le réscau public, permettant un débit global de 300 
rh en fonctionnement simullané de tous les poteaux incendie (hors besoin ordinaires de l'établissement) sur la Zone 
pendant 2 heures sans interruption, avec un minimum de 60 mh par poteau dont un implanté à 100 m eu plus du 
risque : 

= des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 
‘et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 
produits et déchets ; 

= des robinots d'incendie armés ; 

  

    
   

Une attestation de confomilé concemant le débit, la durée et le fonctionnement des poteaux esl à remelire au groupement 
d'analyse et de prévision dos risques de l'état-major opérationnel (SDIS38 — 24 rue René Cemphin — 38600 Fontaine). 
Afin de recenser et d'altibuer un numéro d'identification des poteaux incendie privés du sito dans la base opérationnelle des 
hydrants du service départemental d'incendie et de secours de lsère, l'exploitant prend contact avec le groupoment territorial 
n°2 (1é:04.7443.34.58). Ce numéro devra apparaître de manière lisible sur l'hydrant. 

ARTICLE 7.5.4 : CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spéciiques eau dans les procédures et instructions do {ravall, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par lé personnel. 
Ces consignes indiquent notamment 

= l'interdiction d'apporter du feu sous une farme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives ot quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, uilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

= les procédures d'arêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fuides), 
= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses ot 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux soullées en cas d'épandage accidentel, 
—_ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention do l'établissement, des services 

d'incendie ot do socours, 
= la procédure permettant. on cas de lulle contre un incéndie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vors le milieu récepteur. 
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ARTICLE 7.6.6 : PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 
Article 7.5.5,1. Dispositif de confinement 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recuellir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin ou dispositif de confinement étanche aux 
produits collectés et d'une capacité minimum de 990 m° avant rejet vers le mieu naturel. est interdit d'utiliser comme rétention 
les voiries do desserte, ainsi que celles destinées à la circulation des engins et personnals des équipes de secours. Les quais 
de chargement ne peuvent qu'exceptionnellement servir de rétention, dans ce cas, la hauteur maximale d'eau ne devra pas: 
excéder 20 cm afin d'assurer la sécurité des intervenants. 
La vidange du dispositif de confinement suivra les principes imposés par le 4.3.11 traitent des eaux pluviales susceptibles d'étra 
polluées. 
Îl est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaires 
à sa mise on semice doivent pouvoir être actonnés en toute circonstance el dens les méelleurs délais. 
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TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 : PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE 
Les installations do refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescriptions prévues dans les arrêtés 
ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921, En paniculier, l'exploitant prend toutes les dispositions 
nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l'eau de l'instellation en fonclionnement soil en permanence 
maintenue à une concentralion inférieure à 1000 UFCA selon la norme NF T 90-431 
Les installations de refroidissement par tours aéroréfrigérantes (TAR) sont aménagées el exploitées suivant les dispositions de 
l'arrêté ministériel du 1 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2821 - Installations de refroidissement par dispersion 
d'eau dans un flux d'air. 
En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables : 
ARTICLE 8.1.1 : CONCEPTION 
L'installation doit tre conçue pour faciller les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour analyses 
microbiologiques et phyeico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en aucun cas, Il ny ait des tronçons de 
canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit loau circule. en régime 
d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit, L'exploitant 
doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier dos dispositions prévues ci-dossus. 
Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonclionnement de l'installation afin de ne pas 
favoriser la formation de biofim, de faciliter le nettoyage et la désinfection et on pranant en compte la quallé de l'eau ainsi que 
le traïtement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

  

La tour doi être équipée d'un dispositif de limitation des entrainements vésiculaires constituant un passage obligatoire du flux 
d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le 
fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les 
conditions de fonctionnement normales de l'installation. 
ARTICLE 8.12 : PERSONNEL. 
L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, foméo ot ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de 
légionelles, ainsi que des dangers et Inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'nstalstion sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs 
fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquetion du contenu de la 
formation aux besoins sont expliités el formalisées. 
L'ensemble des documents justifant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

  

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations, 
ARTICLE 8.1.3 : ANALYSE METHODIQUE DE RISQUES DE DEVELOPPEMENT DES LEGIONELLES 
L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de 
fonctionnement normales (conduile, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou 
l'ontretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode 
d'exploitation) 
En particulier, sont examinés quand ils existent : 
= les modaltés de gestion des installations de refroidissement {et notamment los procédures d'entretion et de maintenance 

portant sur ces installations); 
= les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en léglonells ; 
= les actions manées en application de l'atcle 8.1.8 et la fréquoncs de ces actions : 
= les situations d'exploitation pouvant où ayant pu conduire à un risque de développement de blofilm dans le circuit de 

refroidissement, notamment incidents. d'entretien, bras mort temparaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de 
circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

  

L'analyse de risque prend également en compte les condiions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de 
l'installation. 
Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels perllipant à là gestion du risque 
légionellose, y compris los sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 
ARTICLE 8.1.4 : PROCEDURES 
Des procédures adaptées à l'exploitation de l'install 
= la méthodologie d'analyse des risques ; 
= les mesures d'entretien préventif do l 

particuler des légionelles ; 

  

n sant rédigées pour définir et mettre en œuvre : 

  

stallation en fonctionnement pour évitor la prolifération des micro-organismes et en 
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= 1es mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
= les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défallance du traitemont 

préventif. : 
+: l'arêtimmédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du ste et de l'outil de production. 
ARTICLE 8.1.5 : ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 
L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectéo : 
= avantla remise an somvice do l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 
+ elen tout état de cause au moins une fois par an. 
Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efllcacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir des. 
conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues ci-dessus, Ce plan est mis en 
œuvre sur la base de procédures formelisées. 
L'exploitant adapte et actualise a nature et la fréquence de la surveillance pour enir compte des évolutions de son installation, 
de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 
Le fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la nomme NF T80431 est au minimum bimestrelle 
pondant la période de fonctionnement de l'installation. 
Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1 000 unités formant colonies 
par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie solon la nomme NF T80-431 peut être au 
minimum trimestrielle. 
Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par lire d'eau, où si la 
présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements el analyses: 
des Legionella specie selon la norme NF 190-431 est de nouveau au minimum bimestrielle, 
Lo prélèvement ast réalisé par un opérateur formé à cet eflet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est 
représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toule infuence directe de l'eau d'appaint. Ce point de 
prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilté do l'exploltant de façon à facilter les comparaisons entre 
les résullats de plusieurs analyses successives. 

ARTICLE RESULTATS DE L'ANALYSE DES LEGIONELLES 
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une 
concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFCII soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 
ARTICLE 8.1.7 : PRELEVEMENTS ET ANALYSES SUPPLEMENTAIRES 

inspoction des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements ot analyses 
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches 
prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légianelles (ONR de Lyon). 

    

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 
ARTICLE 8.1.8 : ACTIONS A MENER SI LA CONCENTRATION MESUREE EN LEGIONELLA SPECIE EST 
SUPERIEURE OU EGALE À 100 000 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU SELON LA NORME 
NF T90-431 
8) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des 
dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specle supérieure au égale à 100 000 unités 
formant colones par Ire d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation da refroidissement, selon une 
procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le netloyage et la désinfection de l'installation 
de refroidissement, La procédure d'arrêt Immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les condilions de sécurité de 
l'installation, et des installations associées. 
Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des Installations 
Classées par télécopie avec la mention : « urgent et important, four aéraréfrigérante, dépassement du soul! de 100 000 unités 
formant colonies par litre d'eau. » 
Ge document précise : 
= los coordonnées de l'installation ; 

1a concentration en légionelles mesurée ; 
= la date du prélèvement : 

les actions prévues et leurs dates de réalisation 
b) Avant la remise en service de l'installation, l'exploitant pracède à une analyse méthodique des risques de développement 
des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'Oaricle 8:13, ou à l'aclualisalion de l'analyse existante, en prenant 
notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit 
permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planffor la mise 
en œuvre des moyens susceptibles do réduire ces risques. Lo plan d'actions correctives ainsi que la méthodalagie mise en 
œuvre pour analyser cot incident sont joints au carnel de suivi. 
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L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues el définit les moyens susceptibles de réduire le risqué. Les 
modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise an service de l'installation sont définies par des 
indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microblologiques. 
c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie Immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures 
prises selon les modalités définies précédemment 
Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles selon la 
norme NF T90-431. 
Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'Inspection des Installations 
Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Lo rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, 
nelloyage el désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correclives définies el leur calendrier de mise en œuvre. 
d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T80-431 sont ensuile effectués tous les quinze 
ours pendant rois mois. 
En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par tre d'eau sur un des prélèvements prescrits 
ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont 
renouvelées. 
ARTICLE 8.1.9 : ACTIONS A MENER SI LA CONCENTRATION MESUREE EN LEGIONELLA SPECIE EST 
SUPERIEURE OU EGALE A 1 000 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ET INFERIEURE À 100 000 
UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU 
Si les résutats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une 
concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par lire 
d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par lire d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 
à aa go se re pire a Le ie ee à a témoin 
par litre d'eau. 
La vérification de l'efficacité du nettoyage et de Ia désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431 dans 
les doux semaines consécutives à l'action corrective. 
Le traitement et la vérication de leffeacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella 
specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colontes par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par 
lire d'eau. 
AA pari de trois mesures conséculives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans 
l'installation, prévue à lOamicle 8.1.3, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son 
entretien, son sui. L'analyse des nsques doit pemmetre de définir les actions corecives visant à réduire le risque de 
développement des légionelles et de planifer la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan 
d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

   

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effoctuées à la disposition do l'Inspection des 
Installations Classées. 
ARTICLE 8.1,10 : ACTIONS A MENER SI LE RESULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME NF T90-431 REND 
IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE LA PRESENCE D'UNE FLORE 
INTERFERENTE 
Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-481 rend impossible la quantification de Legionella specie on raison de la 
présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour netloyer el désinfecter l'installation de façon à 
s'assurer d'une concentration en Legionella spedie inférieure à 1 000 unllés formant colonies par lire d'eau. 
ARTICLE 8.1.1 : TRANSMISSION DES RESULTATS DES ANALYSES 
Les résultats dos analyses de suivi do la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des 
Installtions Classées sous forme de bilans annuels, 
Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur 
+ les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lars des dépassemonts du seuil de 1000 unités formant 

colonies par lire d'eau en Legionella specie : 
= les actions coroctives prises ou onvisagées : 
= les effets mesurés des améliorations réalisées, 
Le bilan de l'année N - 4 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avrl de l'année N. 
ARTICLE 8,112 : CONTROLE PAR UN ORGANISME TIERS 
Dans le mois qui suït la mise en service, puis au minimum {ous los deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un 
organisme agréé au tire de l'article R612-71 du code de l'environnement. 

  Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur 
ou égal à 100 000 UFCI d'eau selon la nomme NF 190-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent 
A l'issue de chaque contrôlé, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 
mentionne les non-conformités constatées et los points sur lesquels dos mesures correctives ou prévonfives peuvent être mises 
en œuvre. 
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L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des Installations Classées. 
ARTICLE 8.1.13 : PROTECTION DES PERSONNES 
Sans préjudice des disposons du code du travel, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceplibles d'lre exposés par vole respiratoire aux aérosols, des équipements Inalduule de 
protection adaptés où conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles exlstent (masque pour aérosols biologiques gant 
destinés à les protéger contre l'exposilion : TR 
= aux aérasols d'eau susceptibles do contenir des germes pathogènes ; 

aux produits chimiques. 

    

L'exploitant met en placo une sianalétique appropriée de la zona susceptible d'être exposée aux émissions d'agrosols, 
Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 
Le personnel intervenant sur l'nstallation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la malade. 
L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées el de l'inspection du travail 
ARTICLE 8.1.14 : QUALITE DE L'EAU D'APPOINT 
L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microblologiques et de matières en suspension suivants : Lorsque 
ces qualités ne sont pas respoctées, l'eau d'appoint fera l'objot d'un traitement permettant l'atteinte des objectifs de qualté ct- 
dessus. Dans ce as, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 
= Legionolla sp < seuil de quantification de la (echnique normalisée utilisée ; 
= Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < À 000 germes/mi ; 
= Matières en susponsion < 10 mg/l 

CHAPITRE 8.2 : ATELIER DE CROISSANCE 

ARTICLE 8.2.1 : FOURS DE FUSION 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter la mise en contact brutale du silicium en fusion avec de l'eau, 
Des consignes d'urgence spécifiques décrivent la conduite à tenir en cas de rupture d'un four de fusion. 

CHAPITRE 8.3 : INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE SURFACES 

Los présentes dispositions s'appliquent aux installations de traitement de surlace relevant de là rubrique 2565 de la 
nomencleture des installations classées. 
Les installations de traitement de surfaces sont aménagées et exploitées suivant les dispositions de l'arrété ministériel du 20 
juin 2006 relatif aux Installations de traitement de surlaces soumises à autorisation au fire de la rubrique 2565 de la 
nomenclature des installations classées, à l'exception de son article 3..   

  

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables + 
ARTICLE 8.3.1 : IMPLANTATION - AMENAGEMENT 
Article 8.3.1.1 : bâtiments 
Les parles de l'installation qui, en raison des caractéristiques dos équipements, des procédés ou des matières mises en œuvre, 
stockées, utlisées où produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un Incendie pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le mairtion en sécurité de l'installation doivent être consiituées de 
matériaux parmettant de réduire les risques de propagation d'un incendie au Strict minimum. 

  

on d'un incendie par le système de ventilation. 

  

Les dispositions nécessaires sont prises afin d'éviter la propage 

Les bétiments abritant l'installation sont équipés en parte haute de dispositifs conformes à la réglementation en vigueur 
permettant l'évacuation à l'air libre des fuméos, gaz do combustion, chaleur et prodults imbrülés dégagés en cas d'incendie. 
Cas dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de l'hslallation et être à commande automatique et manuelle, Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 
La débouché à l'aimosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible dos immeubles habités ou 
occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en comple la hauteur des 
bätiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

    

Article 8.3,1.2 : Sols et rétentions 
Les sols des installations où sont stockés, lransvasés ou utlisés des liquides contenant des acides, des bases, des sels à une 
concentration supérieure à 1 gramme par ltre ou contenant des substances très toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 
avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis dun revêtement 
étanche et inettaqueble. | est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 
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Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en allérèr une 
cuve ou une canalisation. Elles sont ausei conçues pour recueillir loute fuile éventuelle provenant de toute partie de 
l'équipement concemé et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent sy méler. Elles sont étanches aux 
produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. |! en est de même pour les dispositifs 
d'obluration éventuels qui doivent être maintenus fermés. 
Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à l'exception de celles 
dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide et ne son munies d'aucun 
système automatique de relevage des eaux. 

Article 8.3.1.3 : Régulation thermique des bains 
Les cireuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et no comprennent pas de circuits 
de rofroïdissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des 
bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de disposiifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de 
liquide et d'assenvir l'arrêt du chauffage. 
Les résistances éventuelles (bains acfs et stockages) sont protégées mécaniquement. 
Article 8.3.1.4 : Chaines de traitement 
Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal 
valeurs suivantes : 

— 100 % de la capacité de la plus grande cuve : 
— 50 % de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, au des sels non loxiques à une concentration 
inférieure à 4 gramme par llre, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de traitement 

  

Article 8.3.1.5 : Transport et canalisations 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement ost effeclué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages. 
Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effuents pollués ou suscaptibles de l'être sont étanches et 
résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceplibles de contenir Elles sont accessibles el peuvent 
être inspectées, Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de 
s'assurer de leur bon état, Ces vérifcalions sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de 
inspection des installations classées. 
Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
ARTICLE 8.3.2 : DISPOSITIONS GENERALES D'EXPLOITATION 
Article 8.3.2.1 : Identification des produits utilisés 
L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature el les risques des substances ot préparations 
dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage... ; les fiches de données de 
sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à celle obligation, 
Les cuves de traitement, fûts, résorvoirs et autres emballages portent en caractères trés lisibles le nom des substances et 
préparations et, sil y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. L'exploilant doit tenir à jour un état indiquant la nelure et la quantité des produits 
dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services d'incendie et de socours. 

    

Article 8.3.2.2 : Consignes d'exploitation 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effectuer, an marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre an toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêlé. 
Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations, …) est 
vériflé périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à {rois 
semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonclionnement des disposilis de 
traitement des rejets 
Ces vériicatians sont consignées dans un document prévu à cet effet el tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. Lo préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de 
régulation, de contrôle et d'alarme. 
Dos consignes de sécurité sont établies ot disponibles en permanence dans l'installation Elles spécifiont notamment : 

= lalisto des vérificalion à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension prolongée d'activité ; 
— les conditions dans lesquellès sont délivrées les substances et préparations toxiques et les précautions à prendre à 

leur récoption, à leur expécition ot à leur transport ; 
— la nature etla fréquences des contrôles de la quallés des eaux traitées dans l'installaion ; 
— les opérations nécessaires à l'entretien ot à la maintenance, notamment les vérifications des syslèmes automatiques 

de détection ; 
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les modalités d'intervention on cas de situations anomnales et accidentelles ; 
= les modalités de mise en œuvres des dispositifs d'isolement du réseau de collecte prévus à l'article 4.2.4 

  

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respec de ces cansignes par son personnel. 

Article 8.3.2.3 : Schéma de l'installation 
L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et des liquides 
concentrés de toute origine, 
Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie el de secours. 

Article 8.3.2.4 : Réserves 
L'exploitant dispose des réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment médias flrants, produits absorbants, pièces d'usures, 

ARTICLE REVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Article 8.3.3.1 : Alimentation 
L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositf susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Co dispositif 
doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

    

Article 8.3.3.2 : Consommation spécifique 
Les systèmes de rinçage doivent être congus et exploités de manière à oblenir une consommation d'eau spé 
au mètre carré de la surface traée, dite « consommation spécifique », la plus faible possible. 

  

fique, rapportée 

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 
— les eaux de rinçage, 
— les élues, rinçages ot purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des cffuents, 
— les vidanges des cuves de traitement, 
— les eaux de lavage des sols, 

Ne sont pas pris en comple dans le caleul de la consommation spécifique 
— les eaux de refroidissement, 
— les eaux pluviales, 
— les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédés. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces el montages) qui participe à l'entraînement du bain. La surface 
traité est déterminée sol directement; soit indiractement en fonction des consommations électriques, des quantités de métaux 
utilisées, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au précédé utilisé. La consommation spécifique 
est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 
11 y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quite un bain de traitement et doit Subir un rinçage (quel que soit le 
nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 
La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 lires par mère carré de surface traitée et par fonction de rinçage. 
L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative de son 
acthité. || tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de celle consommation 
spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul 

  

CHAPITRE 8.4 : INSTALLATIONS DE SERIGRAPHIE 

ARTICLE 8.4.1 : ENCRES DE SERIGRAPHIE 
Les substances ou préparations auxquelles sont attribuées ou sur lesquelles doivent être apposés, les phrases de risque RAS, 
R46, R49, R6O ou RG, en raison de lour teneur en composés organiques volatis classés cancérigènes, mulagènes ou 
toxiques pour la reproduction, sont remplacées autant que possible par des substances ou des préparations moins nocives. En 
pañiculer, l’utilisation d'encre de sérigraphie contenant du phtalate de dibutyle est Interdite à compter du 1er octobre 2010. 

    

CHAPITRE 8.5 : MAGASIN DE STOCKAGE DES PRODUITS CHIMIQUES 

ARTICLE 8.5.1 : DISPOSITIONS GENERALES 
L'entrepôt est organisé en alvéoles formant rétention spécialement aménagées en fonctian des dangers principaux et des 
incompatibiilés des produits stockés : les différents produits sont placés dans ces locaux sous forme condiionnées, toute 
opération do transvasoment es interdite. 

   

Les emballages portent en caractère (rès lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément à l'arrêté 
ministéril du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, le classification, l'amballage ot l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 
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ARTICLE 8.5.2 : STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 
Une alvéole est spécialement aménagée pour recevar les liquides inflammables ; elle est délimitée, sauf en face avant, de 
murs coupe-feu El120 de 5 m de hauteur ou de dispositifs équivalents ; aucun équipement n'est présent en face du côté ouvert de l'alvéole sur une distance de 7 m. 
Le stockage de liquides inflammables dans les autres alvéoles est interdit. 
Sans préjudice des dispositions du codo du travail et en phase normale de fonctionnement, l'alvéole est convenablement 
ventilée pour éviter tout risque de formation d'atmosphère explosive. 
ARTIGLE 8.5.3 : STOCKAGE DE PRODUITS TOXIQUES 
La hauteur méximale du stockage des substances toxiques sous forme liquide n'excède pas 5 m. Pour assurer une bonne 
ventilation, un espace d'au moins 1 m doit être Islssé libre entre le stockage de substances toxiques et le plafond du local de 
stockage. 

CHAPITRE 8.6 : UTILISATION DE GAZ À EFFET DE SERRE FLUORES 

ARTICLE 8.6.1 : REGISTRE 
L'exploitant fient un registre des quantités de gaz à effets de serre fluorés (hexafluorure de soufre, tétrafluorométhane, et 
hexafluoroëthane) consommés dans les installations de production. 
ARTICLE 8.6.2 : CONFINEMENT ET/OU TRAITEMENT 
L'exploitant prend toutes les mesures techniquement réalisables et qui 
prévenir tout rejet de ces gaz à l'atmosphère. 
En cas d'ullisation d'un dispositif de traitement de ces gaz avant rejet, l'exploitant justifie annuellement de l'fficacit 
dispositif sur los gaz à effels de serre fluorés et de la disponibilté de ces équipements. 

  

‘entrainent pas de coûts disproportionnés afin de   

  de ce 

  

Ges éléments sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 8.7 : EMPLOI ET STOCKAGE D'ACIDE FLUORHYDRIQUE 

ARTICLE 8.7.1 : IMPLANTATION ET AMENAGEMENT 
Les installations de stockage d'acide fluorhydrique sont implantées dans un local dédié, constitué de murs coupe-feu de degré 
1 heure, d'une couverture incombustible et muni de portes extérieures paro-flammes verrouillées. 1} est maintenu à une 
température tempérée. 
La ventilstion forcée équipant l'armoire de distrbution/dilution est reliée à une Installation de traïtement d'air adaptée au risque. 
Le sol des aires de stockage ou de manipulation de acide fuorhydrique doit être étanche, inattaquable, incombustible ot 
équipé de façon à pouvoir recuellir les eaux de levage, les eaux d'exinction et les produits répandus accidentellement ; pour 
cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou 
locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés el recyclés, ou en cas d'impossibiité {raltés conformément au re 4 
du présent arrété. 
Les lignes de distribution de l'acide fluorhydrique sont de type double-enveloppe et disposent d'une protection mécanique. 
ARTICLE 8.7.2 : EXPLOITATION ET ENTRETIEN 
Article 8.7.2.1 : Registre entrée/sortie 
L'exploitant tient à jour un registre regroupant 

— les relevés quolidiens des quantités d'acide fluorhyarique (concentré, dilué et usagé} présentes eur le site, 
— les informations relatives aux réceptions d'acide concentré (date, volume...) 
— les informations relatives aux enfèvements d'acide usagés (date, volume.) 

Ceci devra permet de s'assurer du rospect des quantités autarisées sur site par l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

  

Ce registre est lenu à a disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.7.2.2 : Étiquetage 
L'acide fuorhydrique est contenu dans des emballagos où récipients conformes à la réglementation en vigueur en Franco. Les 
emballages doivent porter en caractères très lisible le nom des produits ct les symboles de danger conformément à l'arrêté 
ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances ot préparations 
chimiques dangereuses. 
ARTICLE 8.7.3 : RISQUES 

Article 8.7.3.1 : Protection individuelle 
Sans préudico des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent élro conservés à proximité do dépôt et du lieu d'utilisation. 
Ces malériels doivent être entrotonus on bon état et vérifiés périodiquement. 
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Le matériel d'intervention doit comprendre au minimum : 

= 2 appareils respiratoires isolants (air ou oxygène), 
2 combinaisons de protection, 

= des gants. 

Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

Article 8.7.3.2 : Détection de fuites 
Des détecteurs de fuite adaptés sont mis an place dans les parles de l'installation mettant en œuvre de l'acide fluorhydrique et 
présentant des risques en cas de fuite. Ces zones sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont 
adaptés aux siualions. Le dépassement d'un soul défi par l'exploitant entraine le déclenchement d'une elarme visuelle et 
sonore, également reportée eur un système de télésurvellance et stoppe automatiquement la distribution d'acide fluorhycrique. 

   Un dispositif adapté permet de détecter une éventuelle fuite sur les lignes de distribution d'acide fuorhydrique el de stopper 
automatiquement la distribution en cas de déclenchement. 
Ces détecteurs sont vérifiés et étalonnés au moins tous les 6 mois. 

Article 8.7.3.3 : Cuve de stockage de HF usagé 
La euve de stockage de HF usagé respecte les dispositions du point 7.4. Elle esl munis d'une jauge de niveau alarmée et 
asservie aux vannes équipant les lignes d'alimentation de la cuve. Une procédure défini les différents seuls de niveau de 
remplissage entreînent une alarme et les actions à mottre en œuvre en cas de déclenchement. 
La capacité de rétention associée à la cuve doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir el résister à l'action physique 
el chimique des fluides. Il en est de même pour le disposilf d'obturation qui doit être maintenu fermé en condition normale. 

CHAPITRE 8.8 : EMPLOI ET STOCKAGE D'AMMONIAC 

ARTICLE 8.8.1 : AMENAGEMENT DU STOCKAGE 
L'ammoniac est stocké dans des réservoirs mobiles commerciaux (525 kg d'ammoniac maximum par réservoir), conformes à la 
réglementation en vigueur. 
Ces réservoirs sont placés dans des enceintes antièrement closes munies de murs de caractéristiques REI120, d'une porte 
coupe-feu verroullée et protégées des agressions extérieures thermiques et mécaniques. 
Chaque conteneur esi placé dans une alvéole dédiée el dispose d'une rétention en matériau adapté d'un volumo égal au sien. 
Un dispositf permet de connaît le niveau de charge do chaque conteneur, colu-ci est affiché sur place et reparté au niveau 
de la supervision 
Des dispositions sont prises paur éviter toute montée en température des conteneurs dé stockage. 

ARTICLE 8.8.2 : RISQUES 

Article 8.8.2.1 : Systèmes de détection 
Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurié ou la santé des personnes doivent être munies do systèmes de 
détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manières à informer rapidement le personnel de tout 
incident, implantation des détecteurs résulte d'une étude préslable. L'exploitant doit dresser la liste de cos détecleurs avec 
leur fonctionnalité et doit déterminer les opérations d'entrotion destinées à maintenir leur efflcacllé dans le temps. 

  

  Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques on cas de dégagement ou 
d'accumulalion importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Les parties de l'installation visées au point 7.1.2 concernant le risque 
emmoniac sont équipéos de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adantés aux situations. Ces détocteurs 
doivent être exposés et de type explosimétrie dans les cas où peuvent être présentes des atmasphères confinécs. 
Le dépassement de seui fé par l'exploitant entraîne le déclenchement d'une alarme sonore et visuelle retransmise sur un 
système de télésurveillance et l'arrêt automatique de la distribution d'ammoniac par fermeture automatique de vannes. 

Article 8.8.2.2 : Canalisation 
Toute porion contenant de l'ammoniac sous pression susooptble d'entraîner das conséquences notables pour l'environnement 
doit pouvoir être isalée par une ou plusieurs vannes de seclionnement manuelle(s) ou si nécessaire automatiques siluée(s) au 
plus près de la paroi du réservoir, 
Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètre les plus réduits possibles, cela visant à imiter au 
maximum les débits d'émission d'ammoniac à l'atmosphère, De plus, elles doivent être elicacement protégées contre les chocs 
etla corrosion. 

   

aise



CHAPITRE 8.9 : INSTALLATION DE DISTRIBUTION DE SILANE (SiHs) 

ARTICLE 8.9.1 : STOCKAGE 
Le local de stockage spécifique au silane est composé de murs de caractéristique RE! 120 et d'une toiture légère. I est isolé 
des influences extérieures thermiques et mécaniques et est convenablement ventilé (débit de ventilation supérieur à 500 m°/h) 
pour éviter tout risque de formation d'atmosphêre explosive. Le réseau d'extraction est incombustible pour imiter la propagation 
'un incendie. Un bouton d'arrêt d'urgence de la distribution est disponible à proximité immédiate des cadres de bouteilles, un 
autre à l'extérieur du stockage. 
Les cadres de bouteilles utllsés sont équipés d'un réducteur de débit, d'une vanne manuelle et d'une vanne pneumatique à 
sécurité posiive. 
Les équipements {re de raccordement) et cadres utilisés sont qualifiés et suivis. 
L'armoire de distribution est équipée d'un disposiif de détoction de gaz assenv à la coupure de la distribution, d'un dispositif de 
détection de flamme asseni à la miso on sécurilé de l'installation, ainsi que d'un capteur dit de « présence/absence 
'aspiration » qui déclenche l'arrêt de l'alimentation en silane et une alarme. 
Un système de brumisation permet de refroidir les cadres de bouteilles en cas d'incendie. 
ARTICLE 8.9.2 : LIGNES DE DISTRIBUTION 
Des vannes de sécurité à commande pneumatique permettent de sectionner la ligne de distribution en minimurn trois tronçons 
contenants de gaz avec platines de détente, réscau de tuyauteries et équipement avec platine de distribution. 
Un système de purge des tuyauteries par un gaz inerte est utilisé lors du remplacement des contenants. Une procédure écrite 
décrit cette opération ainsi que les vérifications à effectuer et les personnes qualffées pour là réaliser (qualification naminative 
des intervenants) ; cetle procédure uilise un modo opératoire avec automatisme ne pouvant être modifié (cycles de connexion 
et déconnexion ave purge). Les connexions/déconnexions sont sunvellées et enregistrées. 

CHAPITRE 8.10 : INSTALLATION DE DISTRIBUTION DE TRICHLORURE DE 
PHOSPHORYLE (POCL3) 

ARTICLE 8.10.1 : STOCKAGE 
Les locaux de stockage spécifiques au trchlorure de phosphoryle sont composés de murs et d'une toiture REI120 et disposent 
d'une rétention dimensionnée selon les prescriptions de l'article 7.4.3. Is sent fermés à clef. 
Les armoires de distribution de POCIS sont ventilés et équipés d'un dispositif de détection adapté, entraînant en cas de le, le 
déclenchement d'une alarme visuelle et sonore et la fermeture des vannes de sécurité stoppant la distribution. Elles abritent les 
conteneurs d'une capacité unitaire maximale de 20 litres et disposent d'une rétention dimensionnée selon les prescriptions de 
l'aricle 7.4.3. Ces conteneurs doivent porter en caractères tés lisible le nom des produits el les symboles de danger 
conformément à l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage e! l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 
ARTICLE 8.10.2 : LIGNES DE DISTRIBUTION 
Les tuyauteries de distribution sont de type double-enveloppe, sous balayage permanent, Des détecteurs adaptés sont 

posés au niveau dos équipements, déclenchant en cas de fuite une alarme visuelle el sonore et la fermeture des vannes de 
sécurité. 

  

CHAPITRE 8.11 : INSTALLATION DE DISTRIBUTION DE CHLORE (Cl:) 

ARTICLE 8.1.1 : IMPLANTATION ET AMENAGEMENT 
Les stockages de chlore sont placé, dans des locaux fermés et dans des alvéoles dédiées constituées do murs el de toitures 
coupe-feu de caractéristiques RE 120 pour le stockage LABFAB et REIGO pour les installations de traitement d'eau. 
Des emplacements prédéterminés sont aménagés pour le positionnement au sol et le maintien des récipients de chlore en 
position vericale, robinet vers le haut, Toutes dispositions sont prises pour éviter leur chute el les chocs. Les conditions de 
Stockage permettent de maintenir los récipients à l'abri des intempéries et de toute source d'inflammation. La lempérature de 
l'installation est en permanence inférieure à 50 °C. 
ARTICLE 8.11.2 : RISQUES 

Article 8.11.2.1 : Équipement des récipients 
Les récipients sont équipés en permanence d'un chapeau dont la résistance au choc est conforme aux normes en vigueur t 
d'un bouchon de protection vissé sur le raccord de sortie, équipé d'un joint d'étanchéité. 

Article 8.11.2.2 : Systèmes de détection 
L'installation de distribution est munie d'un dispositif de détection adapté, entraînant en cas de fuite, le déclenchement d'une 
alarme visuelle et sonore et la fermelure des vannes de sécurité sloppant la distribution. 
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‘Articie 8.11.2.3 : Traitement des fuites 

L'exploitant définit les moyens de traitement et d'isolement des réservoirs défectueux ou fuyards el y consacre une procédure 
spécifique. 

  

CHAPITRE 8.12 : EMPLOI ET STOCKAGE D'OXYGENE (O2) 

ARTICLE 8,12.1 : IMPLANTATION ET AMENAGEMENT 
L'installation de stockage et de déchargement doit être implantée à une distance d'au moins 5 mêtres des Imiles de propriété ot 
à une distance minimale de 10 m des stockages de matières combustibles. Des murs coupe-feu REI120 de la hauteur de Ia 
cuve de stockage, protège l'installation vis-3-vis du magasin de produits chimiques voisin. 

  

La cuve de stockage d'oxygèno ost aimée de manière à ne pas polluer les eaux ni subir de dégradations en cas de montée 
des eaux correspondant à une crue centennale. 
ARTICLE 8,12.2 : RETENTIONS 
Le sol des aires comportant un ou plusieurs réciplents fixes d'oxygène liquide, et dos airas de remplissage etlou de dépotage 
des véhicules d'oxygène liquide doit être étanche, incombustible, non pareux et réalisé en matériaux inertes vis à vis de 
l'oxygène. La disposition du sol doit s'oppaser à lout épanchement éventuel d'oxygène liquide dans les zones où il présanterait 
un danger. 
ARTICLE 8.12.3 : REGISTRE ENTREE/SORTIE 
La quantité d'oxygène présente dans l'installation doit pouvoir être estimée à tout moment à l'intention de l'inspection des 
installations classées ot des services d'incendie el de secours 
ARTICLE 8.12. : LOCALISATION DES RISQUES 
L'exploitant défini, sous s2 responsabiité, les zones dans lesquelles sont susceptibles d'apparaître des atmosphères 
susceptibles d'aggraver le risque d'incendie. 

  

  

    

Ce risque est signalé. 

CHAPITRE 8.13 : AUTRES INSTALLATIONS DE DISTRIBUTION DE PRODUITS 
DANGEREUX 

ARTICLE 8.131 : AMENAGEMENT 
Des armoires ou lacaux spécifiques pormettent la distbution des produits dangereux sur los lignes de traitement. Chaque 
armoire ou local est adapté au produit distribué et équipé d'uno rétention dimensionnée selon les prescriptions de l'article 7.4.3, 
ARTICLE 813.2 : SYSTÈMES DE DETECTION 
Des détecteurs adaptés sont mis en placo dans les armoires ou lacaux identifiés par l'exploitant comme présentant des risques 
en cas do dégagement ou d'accumulation importante do gaz toxiques, infemmables ou explosifs. La sensibilité de ces 
détecteurs et les seuls d'alarme associés sont adaplés aux siluations. 

  

CHAPITRE 8.14 : ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

Les ateliers de charge d'accumulateurs sont considérés comme « zone de risque d'aimosphère explosive ». À ce ire, les 
dispositions de l'article 7.1.2 lul sont applicables. 
Les zones de charge doivent être maintenues propres et réquilèrement nettoyées de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. 

  

Les zones de charge no doivent avoir aucune autre affectation, en particulier, i est interdit dy installer un dépôt de matières 
combustibles ou de précéder à des réparations sur les véhicules dont les accumulateurs sont en cours de chargement. Lorsque 
ces installations ne sont pas implantées dans un atelier réservé uniquement à cet usage, l'emplacement de ces zones sera 
netiement matérialisé. 
Toutes disposiions seront prises pour évier l'accumulation de mélange gazeux détonnant, les zones de charge doivent êtro 
convenablement ventlée pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou nocive. Le débit d'oxracllon à mere en œuvre en 
caleulé canfommément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 mal 2000 relatif aux prescriplions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2925 « ateliers de charge 
d'accumulatours » 
Le sol des zones de charge doi être étanche, incombustiblo, résistant à l'attaque d'acido et équipé de façon à pouvoir recueillir 
les eaux de lavages et les produits répandus accidentellement. 
Les opérations de charge d'accumulateurs font l'objet d'une consigne particulière. 
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CHAPITRE 8.15 : ÉTUDE DES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSE DANS 
L'EAU 

ARTICLE 8,15.1 : OBJET 
Le présent chapitre vise à fixer les modalités de surveillance des rojots de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer 
la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 
En fonction de ces résullats de surveillance, le présent chaplre prévoit pour l'exploitant la fourniture d'études technico- 
économiques présentant ls possibiités d'actions de réduction ou de suppression de certaines substances dangereuses dans 
l'eau. 
ARTICLE 8.15.2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPERATIONS DE PRELEVEMENTS 
ET D'ANALYSES 
Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent chapitre doivent respecter les dispositions de l'annexe V du 
présent arrêté. 
Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN 
ISOICEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à analyser. 
L'exploitant doi être en possession de l'ensemble des plèces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura choisi, avant 1e 
débui des opérations de prélèvement et de mesures afin do s'assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de 
l'annexe $ du présent arrêté 

— dustficatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans la matrice « eaux 
résiduaires » comprenant a minima numéro d'accréditation, et l'extrait de l'annexe technique sur les substances 

concomées, = 
—__ Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels , 
— Tableau des perfomances'et d'assurance qualllé précisant es limites de quantification pour l'analyse des substances 

qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2, 
= Attestation du prestataire s'engageant à respocter les prescriptions de l'annexe 3 

ARTICLE 8.15.3 : PRELEVEMENT PAR L'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection avant le 
début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 8.16.4 du présent arrété, les procédures qu'il aura 
établies démontrant la fiabilité et la reproductibilté de ses praliques de prélèvement el de mesure de débit 
Cos procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe & et préciser les modalités de traçabi 
opérations. 

  

  

ë de ces 

  

Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des installations classées : 
— sous trois mois pour la surveillance Initiale définie à l'article 8.15.4 du présent arrêté 
— sous douze mois pour la survelllance pérenne définie à l'aricle 8,15.5 du présent arrêté. 

ARTICLE 8.15.4 : MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

Article 8.15.4.1 : Première phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance initiale 
L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral le programme de surveillance 
au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes. 

— liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annoxe 1 du présent arrêt 
— périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois : 
— durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation 

  

La période de mesure doit être représentative d'une période d'activité normale de l'établissement. 

Article 8.15.4.2 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale 
L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mols après notifcation du présent arrêté préfectoral un rapport de synthèse de la 
surveillance infiale devant comprendre : 

— Un tableau récapiulalf des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce tableau 
comprend, pour chaque substance, sa concentration el son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau 
comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne relevées au cours de la période de mesures, 
ainsi quo los flux minimal, maximal et moyen et les limites de quantification pour chaque mesure: 
l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

— Dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments permettant 
d'attoster de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débl ; 

— des commentaires et explications sur les résultats obtenus el leurs éventuelles variations, on évaluant les origines 
possibles des substances rejetées, notamment au regard des acthités industrielles exercées el des produits utilisés; 
des propositions dûment argumentées, lo cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de la surveillance 
pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 8,15.4.3 

— des praposllions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adoplér un rythme dé mesures autre 
que trimestriel pour la paursulle de la survoilance: 

— Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisent leur origine (superficielle, 
souterraine ou adduction d'eau potable). 
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Article 8.15.4.3 : Condition à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substances 
L'exploitant pourra notamment demander la suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux 
industrielles qui répondront à au moins l'une des trois conditions suivantes (la troisième condition n'étant remplis que si les deux 
critères sont respectés) : 

1. Iles clairement établi que ce sont les gaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dans les 
rajets de l'établissement ; 

2... Toutes les concentrations mesurées pour la substance son slriciement inférieures à la limite de quantification LG 
définie à l'amnexe 5.2, et reprise dans le tableau de l'annexe À : 

3. Toutes les concentrations mesurées pour la substance Sont inférieures à 10*NQE (norme de qualité 
environnementale ou, en l'atiente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, nomme de qualité environnementale 
provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007); 

  

ET 
Tous les flux calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théarique admissible par le milieu récepteur le fux 
admissible étant le produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquomnäle sèche QMNA5 et da la NOE où NOEp 
conformément aux explications de l'alinéa précédent) 

ARTICLE 8.5.5 : MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PERENNE 

Article 6,18.5.1 : Seconde phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance 
pérenne 
L'exploitant met en œuvre le progremme de survellance pérenne dès Ia réception du coumier de l'inspection des installations 
classées le valident et au plus tard sous 15 mols à compter de la notification du présent arrêté préfectoral. 
Ce programme. se basera sur la lle de la surveillance inhiele à laquelle pourront être enlevées certaines substances, 
uniquement sur la base des critères définis à l'article 8.15.4.3. 
Celle surellance se fera solon les mêmes conditions que la survllnce-inliale, à une fréquence limestello, sauf 
argumentation pariculière de l'exploitant. 
Au cours de cette surveillance pérenne, d'autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes 
rtères et sur demande de l'exploitant. 
Lors de cetle phase, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à l'exploitant d'adapter si besoin, en terme 
de substances ou de périodicité, co programme de surveillance, au vu du rapport établi en application de l'aricle 8.16.4.2 du 
présent arrêté of d'éléments complémentaires d'informations connues concemant notamment l'état de la masse d'eau à laquelle 
le rejet est associé. 
Article 8.15.5.2 : Étude technico-économique 

L'exploitant fournira au Préfet sous 18 mois à compfer de La date du courier de l'inspection des installations classées validant 
le programme de surveillance pérenne une étude technico-économique, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant 
s'écholanner jusqu'en 2021 répondant aux objects suivants pour l'ensemble des substances figurant dans la surveillance 
prescrite à l'article 8.154 ci-dessus: 

— Pour les substancoe dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la DCE, possibillés de réduction à 
l'échéance 2016 et de surpression à l'échéance 2021 ; 

= Pourles substances prirllaires fgurent aux annexes 9 et 10 de la DCE, possibilités do réduction à l'échéance 2016 et 
éventuellement 2021 

= Pourles substances peninentes figurant à la liste 2 de l'annexe | de la diroctive 20061 11CE du 18/02/06, lorsqu'elles 
sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu, possibilités do réduclion à l'échéance 
2015 el éventuellement 2021: 

= Pourles substances pertinentes figurant à a liste 2 de annexe | de la diractive 2006/11/CE du 15/02/06, émises avec 
Un flux Inférieur à 20% du fux aumissible dans le mlleu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale 
n'est pas respectée, possiblités de réduction à l'échéance 2015 et évontuellomont 2021 

    

    

  

  

Cette élude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit conduire à les 
supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants 
les résultats de la survellance prescrite : 

= l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission dos substances 
dangereuses au sein de l'établissement ; 
Un état des perspectives d'évolutian de l'aclvité (procédé, niveau do production …) pouvant impacter dans le temps: 
qualitalivement ou quantitaivement le rejet de substances dangereuses ; 

= la définlion des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de cos substances. Sur ce point, 
l'oxploïtant devra faire apparaître explicitement les mesures cancemant la ou les substances dangereuses priortai 
el celles liées aux autres substances. Les actions mises en œuvre eUou envisagées devront répondre aux enjeux Vis à 
vis du milleu, notamment par une comparaison, pour chaque substance çancemée, des flux rojetés el des flux 
admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

    

  

Pour chacune des substances pour lasquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction ou de suppression, celui-ci 
devra fairo apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chifrée pour chaque substance concemée, du rejet évité par rapport au 
rejet annuel moyen de l'installation [en valeur absolue on kglan et en valeur relative en %). 
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Article 8,15.5.3 : Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 
L'exploitant doit fournir dans un délai de 4 ans après nolifcation du présent arrêlé préfectoral, un rapport da synthèse de la 
surveillance ultérieure sur ls même modèle que celui prévu à l'issue de la sunellance iniale et défini à l'anicle 8.15.4.2 du 
présent arrêté 
Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre selon les dispositions de 
F'aricle 8.15.4.3 el en fonction des conduslons de l'étude technico-économique visée au point 8.1.6. lorsqu'une tlle étude 
aura été réalisée. 

  

Article 8.15.5.4 : Actualisation du programme de surveillance pérenne 
L'exploitant poursuit le programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les 
canditions suivantes 

— liste des substances dangorousos : substances dangereuses visées dans l'annoxe 1 du présent arrêté, dont la 
surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux aricles 8.2.5.3 et 8.24.3. du 
présent arrêté ; 

= périodicité : 1 mesure par trimestre ; 
= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à l'origine de l'émission 
dans les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa 
survellance à ces nouvelles substances Jusqu'à la vérification du respect des dispositions définies à l'article 8.243. !l en 
informera l'inspection des Inslallations classés. 
ATICLE 8.18.6 : RAPPORTAGE DE L'ETAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES REJETS 

  

Aïticle 8.18.6.1 : Déclaration des données relatives à la survelllance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 8.15.4.1, 8.15,5.1 et 8.15.5.4 susvisés sont saisis sur 
le sito de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet ot sont transmis mensuellement à l'inspection 
des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+4 
Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site da télédéclaration susvisé, il est tenu dans ce cas de 
transmottre mensuellement par écrit avant le 5 du mois N+1 à l'inspection des installations classées un rapport de synthèse 
relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N. 

Arlicle 8.15,6.2 : Déclaration annuelle des émissions polluantes 
s substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 8,15,5 du présent arrété doivent faire l'objet d'une 

déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à le 
déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de 
survellance prévues à l'anicle 8.15.4 pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau ou par toute autre méthode 
Plus précise validé par les services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites 
par l'installation faisant l'objet d'un plan d'épandage. 
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TITRE 9- SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 : PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1 : PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivra leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et mot en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de survellance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature etla fréquence de celle surveillance pour tenir comple des évolutions de 
ses installaions, de leurs performances par rapport aux obligetions réglementaires, et de leurs cffets sur l'environnement, 
L'exploitant déeri dans un document tenu à la disposition do l'inspection des installations classées les modallés de mesure et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de naturo des mesures, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la sunwilence des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
{ransmission dos données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 : MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

  

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1 : AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées 

  

A la fréquence minimale indiquée ci-dessous, des mesures sont effectuées sur les paramètres réglementés à l'article 3.2.3 sur 
les. rejets suivants el conformément à l'arrêté du 7 juillet 2009 relelf aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 
IGPE ét aux normes de référence. 
  

  

  

  

[ Conduits n° 
SI 10-18 10828 NT 10 10B= 16-144 10192 10-20-45 | 
143-145-110-9-8-7-136- 107-149 100-22- 112-2928 122-062 sa 
GI= 118 194185 14795 114 148 124 15051 — 12169 54-66 142 

—— 56-68-69 X7—151- 60 146 
Fréquence de contrôle | annule — Hennaie 
  

Article 9.2.1.2. Auto surveillance des émis 

  

ions par bilan 
L'exploitant mel en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties do solvants de 
l'installation, 
L'exploitant transmet annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et linforme de ses 
actions visant à réduire leur consommation. 

ARTICLE 9.2.2 : RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un disposiif de mesure lotalisateur, Ce dispositif est relevé journellement 
si le débit prélevé est susceplile de dépasser 100 mél, hebdomadairement si ce débit est inférieur, Ces résultats sont portés 
sur un registra éventuelloment informatisé. 

ARTICLE 9.2.3 : AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 
AA la fréquence minimale indiquée ci-dessous, des mesures sont elfectuées sur les paramètres et rejets suivants, conformément 
à l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'oau dans les ICPE el aux normes de référence, par 
un organisme accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres 
considérés. 
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Le pH, la tompérature et le débit sont mesurés et enregistrés en continu en aval du traitement des effluents industriels, 

ARTICLE 9.2.4 : AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Une mesure de la situation acoustique (niveaux sonores en imites de propriété ot émergence) sera effectuée dans un délai de 
six mois à compter de la date du présent arrêté puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix 
Sora communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

  

    

CHAPITRE 9.3 : SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.31 : ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du 9.2, notamment celles de son programme d'auto 
surveillance, les analyse et les interprète. 1 prend le cas échéant les actions coreclives appropriées lorsque des résultats font 
présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs offets sur l'environnement. 

ARTICLE NALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sens préjudice des dispositions de l'arlcie R 12-69 du code de l'environnement, l'explollant établit avant la fin de chaque mois 
celendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 9.2 du mois précédent, Ce 
rapport {raite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier causo et ampleur des écarts), 
des mesures comparalives mentionnées au 9.1, des modifications éventuelles du programme d'aulo surveillance et des actions 
correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de 
leur efficacité 
Il est adrassé avant a fin de chaque période à l'inspection des installations classéos. 

  

L'inspeclion des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports au d'éléments relatifs 
au suivi et à la mañlise de certains paramètres, ou d'un rapport annuel. 
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ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

  

Établissement : PHOTOWATT à Bourgoin Jallieu (38) 
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NOTA : En cas de plusieurs points de rejets sur le site, convient d'examiner la nécessité d'établir un tableau 
spécifique par rejet 
NOTA 2 : Dans le cas des alkylphénoks, i! est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les 
octybhénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates? de nonylphénols (NP1OE et NP2OE) et les 
deux premiers hamologues d'éthoxylates d'octylphénols (OPIOE et OP20€). La recherche des éthoxylates 
peut être effectuée sans surcoût conjointement à cell des nonylphénols et des octylphénols par l’utihsation 
du projet de norme 1S0/DIS 18857-23. 

* : L'exploitant pourra abandonner la recherche de cette substance si elle n'a pas été détectée après 
3 mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans 

ï 

  

nnexe 5. 

Pour le Cadimium et ses composés, les valeurs retenues pour les NQE varient en fonction de la dureté de [eau tee 
que définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCO3/I, casse 2 : 40 à <50 mg CaCO3), classe 3 : 50 à 
<100 mg CaCO3/, casse 4 : 100 à <200 mg CaCO3I et classe 5 : 2200 my CaCO3/. 

è Les éthoxyiates de nonyiphénols et d'octyiphénols constituent à terme une source indirecte de nonyiphénois et 
d'octyiphénols dans l'environnement 

  

 



  

  

  

Catégorie de Substance 

  

  

 07105/07) at de la directive file de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et endosulfan    
ï Es Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de ls circulaire 

2 fpustances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

  Autres substances perinentes issues de la liste 1 de Ia directe 2000 NCE (anciennement 
3 Directe 76/464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 
__b7/05107) . . | 

pres substances pertinentes issues de la liste Il de la directive 2006/11/CE (anciennement 
a bi 

  

irective 764G4/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 
7/05/07) j 

 


